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Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports 
 

 

Médaille de la jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif 

 

La commission départementale en charge d’étudier les propositions au titre de la médaille de la jeunesse, des 
sports et de l’engagement associatif, se réunit 4 fois dans l’année pour la validation des demandes de médailles 
des promotions du 1er janvier et du 14 juillet. 

Pour les échelons argent et or, les dossiers sont transmis au cabinet de la Ministre chargée des sports, des jeux 
olympiques et paralympiques pour décision, sur avis de la Préfète. 

Pour l’échelon bronze, les dossiers sont validés par la Préfète qui les transmet à la Ministre, sur proposition et 
avis de la commission départementale.  

Dans le cadre de l’instruction des propositions de médailles, le calendrier ci-dessous fixe les délais de 
transmission des dossiers des candidats au Service départemental à la jeunesse, à l‘engagement et aux sports 
(SDJES) avant chaque commission départementale d’attribution des médailles. 

 

 

 
 

 Calendrier des médailles JSEA 
 –  

Année 2023 

Calendrier des médailles JSEA 
–  

Année 2024 

Promotion du 
1er janvier 

 

Promotion du 
14 juillet 

Promotion du 
1er janvier 

Promotion du 
14 juillet 

 
Bronze  

 
 

Vendredi 
2 décembre 2022 

 

 
 

Jeudi 
22 juin 2023 

 
 

Vendredi 
1er décembre 2023 

 

 
 

Vendredi 
21 juin 2024 

 

 
Argent 
et Or 

 
 

Lundi 
4 septembre 2023 

 
 

Vendredi 
3 mars 2023 

 
 

Lundi 
2 septembre 2024 

 
 

Vendredi 
1er mars 2024 

 
 

 

 Le dossier se compose d’un formulaire (mémoire) de proposition indiquant l’état civil de la personne proposée 

ainsi que son engagement bénévole : activité(s) exercé(es), fonction, durée, secteur d’engagement….  

 

 Le proposant doit être précis et complet dans le descriptif des fonctions (et particulièrement des nouvelles 

fonctions ou nouvelles responsabilités, en ce qui concerne l’échelon or et argent). 

 

 Il est impératif de joindre la copie recto-verso de la carte nationale d’identité en cours de validité avec le 

formulaire de proposition de médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter le SJDES à l’adresse : ce.sdjes01.medaillejsea@ac-lyon.fr.  

 

CALENDRIER DE TRANSMISSION DES PROPOSITIONS DE MÉDAILLES JSEA 

Année 2023 - 2024 

Date limite de transmission des dossiers : 

Date limite de transmission des dossiers : 

mailto:ce.sdjes01.medaillejsea@ac-lyon.fr

